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Rapport 
de la Commission de l'environnement et de l'agriculture chargée 
d'étudier le projet de loi du Conseil d'Etat modifiant la loi 
d'application de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole (M 1 15) 

Rapport de Mme Béatrice Hirsch 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture a étudié le  
projet de loi 10318 lors de sa séance du 2 octobre 2008 sous la présidence 
appréciée de M. Eric Leyvraz.  

Ont assisté à cette séance Mme Karine Salibian Kolly, secrétaire adjointe 
du Département du territoire, et Mme Céline Krebs-Portier, cheffe du Service 
de l’espace rural à la Direction générale de l’agriculture. La rapporteure les 
remercie ici pour l’aide apportée à la compréhension de ce projet de loi. Le 
procès-verbal a été tenu par Mme Caroline Martinuzzi, que je tiens également 
à remercier pour la qualité de son travail. 
 
Présentation du projet de loi 

Mme Krebs Portier nous explique que ce projet de loi est une adaptation du 
droit cantonal au droit fédéral. En effet, bien que la majeure partie des 
dispositions légales en matière de bail à ferme agricole relève du droit privé, 
il existe quelques restrictions de droit public. 

Depuis le 1er septembre 2008 et dans le cadre de la réforme PA2011 
(politique agricole), la loi fédérale sur le bail à ferme agricole (LBFA) a été 
modifiée en supprimant la possibilité d’opposition au bail à ferme 
complémentaire pour des immeubles isolés qui seraient entièrement situés en 
zone constructible. Cette mesure veut éviter que des parcelles isolées sises en 
zone à bâtir ne puissent être construites en raison des dispositions de délais 
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(six ans) de la LBFA. Selon le droit transitoire et pour les parcelles isolées 
qui seraient aujourd’hui en zone à bâtir, elles bénéficieront des protections de 
la LBFA jusqu’à l’échéance du bail. Dès ce moment, c’est le bail agricole 
ordinaire (CO) qui s’appliquera, soit la reconduction annuelle et non plus la 
LBFA. 

Il est précisé que ces modifications n’auront aucun impact financier. 
 
Discussion de la commission 

Malgré quelques réserves des commissaires (nombre de cas concernés par 
cette modification législative, parcelles situées en zone agricole mais n’étant 
plus utilisées à des fins agricoles depuis des années...), il est rapidement 
apparu que la commission ne pouvait pas s’opposer à la modification de cette 
loi d’application, étant donné qu’il ne s’agit que de rendre notre droit 
cantonal conforme au droit fédéral. 

La commission accepte donc le projet de loi 10318 à l’unanimité : 
13 oui (3 S, 1 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) et vous recommande d’en faire 
de même. 

 
Annexes : tableau explicatif. 
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Projet de loi 
(10318) 

modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole 
(M 1 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole, du 6 mai 
1988, est modifiée comme suit : 
 
Art. 1, al. 2 (nouvelle teneur et nouvelle sous-note) 
 Exceptions 
2 Ne sont pas soumis à la loi fédérale: 

a) les vignes de moins de 15 ares; 
b) d'autres immeubles agricoles non bâtis de moins de 25 ares; 
c) les immeubles agricoles situés dans une zone à bâtir et répondant aux 

conditions de l'article 2a de la loi fédérale. 
 
Art. 11, lettre c (abrogé, les lettres d à f anciennes devenant les lettres c 

à e) 
 
Art. 12, lettre b (abrogé, les lettres c à e anciennes devenant les lettres b 

à d), lettre d (nouvelle teneur) 
La commission d'affermage agricole (ci-après: commission) est compétente 
pour: 

d) constater, par une décision, dans quelle mesure le fermage peut être 
adapté. 

 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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